


Montant :

�  �30% du montant HT des travaux réalisés et pla-
fonné à 1500  � .

Sont subventionnables :
� ��les travaux de rénovation et d’embellissement 

des façades commerciales, devantures, vitrines 
et enseignes ;

� ��les aménagements intérieurs concernant la vitrine 
et visibles de l’extérieur (ex  : éclairage, présentoirs 
de produits installés en vitrines, …) ;  les travaux faits 
par soi-même (dans cette hypothèse, seul le coût 
des matériaux achetés est pris en compte)   ; les 
commerçants détaillants, artisans et prestataires 
de services (personnes physiques ou morales) 
remplissant les conditions suivantes : être inscrits au 

registre du commerce et des sociétés et/ou des métiers, 

avoir une vitrine 

sur une rue dans 

la ville, avoir un 

magasin d’une 

surface de 

vente au plus 

égale à 300 m 2, 

être à jour de ses déclarations fiscales ou sociales, ne pas 

avoir commencé les travaux au moment de la demande 

de subvention.

Ne sont pas éligibles :
�  �les éléments de décoration saisonnière des 

vitrines ;

�  �les attractions foraines, les banques, les assu-
rances, les professions libérales ;

� ��la réalisation et l’entretien de cours, parkings, 
clôtures ;

�  les investissements financés en leasing.

Montant :

�  �35% du montant TTC des travaux réalisés et pla-
fonné à 1500  � .

Sont subventionnables :
� ��les locaux commerciaux de moins de  

100 m 2, inoccupés depuis plus de trois ans ;

� ��les travaux ayant pour objet la transformation de 
la partie commerciale (rez-de-chaussée) en loge-
ment d’habitation, sous réserve de respecter les 
règles d’urbanisme et l’esthétique d’ensemble du 
quartier concerné.

Ne sont pas éligibles :
�  �les locaux commerciaux situés dans la 1 ère  par-

tie de la rue Chalon (de 
la Porte Chalon jusqu’à 
l’intersection avec la 
rue Taupineau), la rue 
Taupineau et autour de 
la Place du Marché.

Montant :

�  �20% du montant TTC des travaux réalisés et pla-
fonné à 610  � .

Pour les immeubles à colombage et à échau-
guette, c’est-à-dire ceux présentant un intérêt 
architectural, le montant de l’aide est porté à  
40% du montant TTC des travaux réalisés avec un 
plafond fixé à 1220  � .

Sont subventionnables :
�  les travaux de façade faits sur la maçonnerie.

Ne sont pas éligibles :
�  �les travaux de peinture des ouvertures et des 

volets.

A NOTER

La ville de Saint-Maixent-l’Ecole a décidé d’exo-
nérer de la taxe communale les droits de muta-
tion des fonds de commerce, de clientèle et 
d’offices ministériels qui auront lieu entre le  
16 juin 2004 et le 31 décembre 2005.

graffitiAide à l’effacement des graffitis

façadePrime de ravalement de façades

rénovationAide à la rénovation des devantures
commerciales et artisanales

primePrime de transformation
de commerce

Montant :

�  �50% du montant TTC des travaux de nettoyage et 
de protection réalisés et plafonné à 200  � .

Sont subventionnables :
�  �les travaux de nettoyage et de protection réali-

sés par une entreprise privée spécialisée sur des 
façades souillées visibles de la voie publique.

Ne sont pas éligibles :
�  �les travaux réalisés sur des façades qui ne seraient 

pas visibles de la voie publique ;

�  �les travaux réalisés sur des bâtiments publics.
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